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QUE madame Francine Gingras, analyste en procédés 
administratifs à la Régie de l’assurance maladie du Québec, 
soit nommée membre fonctionnaire du comité de révision 
des médecins omnipraticiens, sur la recommandation de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement du 
docteur Odetas Jaseliunas.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58479

Gouvernement du Québec

Décret 1035-2012, 7 novembre 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec 
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1) prévoit 
notamment que le conseil d’administration d’Héma-Québec 
est formé de douze personnes, dont onze sont nommées 
par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du premier alinéa de 
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont issus 
du milieu universitaire du secteur des biotechnologies et 
choisis parmi les personnes suggérées par les établisse-
ments d’enseignement universitaire;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus 
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16 
de cette loi, les membres du conseil d’administration, 
autres que le directeur général, ont notamment droit au 
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Serge Montplaisir a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
d’Héma-Québec par le décret numéro 539-2009 du 6 mai 
2009, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont 
été reçues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
ministre responsable des Aînés :

QUE monsieur Serge Montplaisir, professeur titulaire 
au Département de microbiologie et immunologie de 
l’Université de Montréal, issu du milieu universitaire du 
secteur des biotechnologies et choisi parmi les personnes 
suggérées par les établissements d’enseignement universi-
taire, soit nommé de nouveau membre du conseil d’admi-
nistration d’Héma-Québec pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes;

QUE monsieur Serge Montplaisir soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58480

Gouvernement du Québec

Décret 1102-2012, 21 novembre 2012
CONCERNANT le maintien des services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), sur 
recommandation de la ministre du Travail, le gouverne-
ment peut, par décret, s’il est d’avis que dans un service 
public une grève pourra avoir pour effet de mettre en 
danger la santé ou la sécurité publique, ordonner à un 
employeur et à une association accréditée de ce service 
public de maintenir des services essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour où il 
est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention collec-
tive ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE des municipalités et une régie intermu-
nicipale, des établissements (résidences pour personnes 
âgées et des organismes communautaires), un organisme 
de protection de la forêt contre les incendies reconnu en 
vertu de l’article 125 de la Loi sur les forêts (chapitre F-4.1) 
et des entreprises mentionnés à l’annexe du présent décret 
constituent des services publics au sens de l’article 111.0.16 
du Code du travail;
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